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Le r ::pr`sentant canadi-an s'est vigoureusement
opposé â cette dérogation des États-Unis aux engagements
qu'ils ont assumés dans le cadre du GATT, et il a demandé a u
gouvernement américain de retirer ces mes-ares ou de les
rlodiEier de 13çon adéquate . De l'avis du Canada, cette
décision ne peut être perçue que cot=e une mesur e
rstrograde, alors mâ-me que nous cherchons â libéraliser des
échang :s et â améliorer l'environnement commercial .

Le texte des déclarations est annexé .
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